« DROIT INDIVIDUEL NOUVEAU ! » :  70 ANS !

   Quelle tartufferie !

   Vouloir déguiser une grave régression dans une formule qui peut faire croire à une avancée sociale : c’est honteux !

   En fait de « droit individuel nouveau », ce serait le report de la date limite de départ en retraite à … 70 ans !!! Telle est la nouvelle annonce gouvernementale : c’est monstrueux !

   Ils cassent le système des retraites et pensions (Loi Fillon de 2003), introduisent des pénalités lourdes qui réduisent les montants (la décote peut réduire la pension de – 20%), allongent la durée obligatoire de cotisations (42 ans) pour obtenir un montant qui baisse de toute façon, etc… et leurs perspectives 2012 et 2020 laissent à penser que ce sera encore pire : c’est insupportable !
   Et les pensions déjà congrues ont subi 20% de baisse de pouvoir d’achat en peu de temps ( + 1,5% de perte pour 2008). 53% des retraités touchent moins de 1300 euros par mois et beaucoup de veuves moins de 700 euros ! Pour les non titulaires le racket récent de – 30% de la retraite est la conséquence de la décision gouvernementale de réforme de l’IRCANTEC (caisse de retraite des non titulaires des collectivités publiques). Ils veulent réduire fortement les pensions de réversion, et même supprimer l’aide ménagère à domicile (AMD) pour les pensionnés de l’Etat ! La coupe est pleine !
   Ensuite ils vous disent que vous pouvez cotiser à des fonds de pensions pour compléter une retraite qui serait insuffisante (et vous vivez avec quoi ?), que vous pouvez cumuler une activité avec votre retraite insuffisante : quel mépris !
   Et maintenant la coupe déborde : cette annonce de report de la date limite de départ en retraite à 70 ans ne manque pas d’inquiéter et chacun s’interroge. Vont-ils aussi supprimer la possibilité de départ à 60 ans et la retarder aussi ? Vont-ils encore réduire les versements et augmenter les pénalités type décote ? Mais où va-t-on ? 

   Ils vous disent que ce ne serait que pour des volontaires ! Mais comment n’être pas volontaire forcé si on est sous le seuil de pauvreté en perspective alors qu’il faut subir les aléas de santé, l’âge aidant (avec la charge des franchises médicales en plus !) ?

   Avec le SNETAA Eil, opposons nous à cette grave régression qui confirme leur volonté de paupérisation des retraites. Ce n’est pas ce que nous voulons, vous le savez car nous l’avons déjà écrit.

   Et pour en ajouter dans le genre « social fiction » : à terme, pourquoi penser retraite si on passe directement du travail au crématorium ?

   Et au fait, les jeunes , ils travailleront quand ? 

